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Délibération n° : 24.03.09 
 

Date de convocation : 22 mars 2024 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU COMITÉ SYNDICAL 

L’an deux mille vingt-quatre 
Le 4 avril à 9 heures 30 
 
 

Le Comité Syndical, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain ASTRUC, 
Président du Syndicat Départemental d'Énergie et d'Équipement de la Lozère. 

 

Nom – prénom Collectivité 
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Absent(e) ayant donné pouvoir à 

Délégués des communes rurales* 

ANDRE Jean-Bernard  171/52  X  

ASTRUC Alain  171/52 X   

BERGOGNE Francis  171/52  X Manuel PAGES 

BOISSET Jean-Marie  171/52 X   

BONHOMME Gérard  171/52  X  

BONICEL Bernard  171/52 X   

BOUNIOL Lionel  171/52  X  

BOUSSUGE Daniel  171/52 X   

BRUGERON Jean-Noël  171/52  X Jean-Paul POURQUIER 

BRUNET Jean-Marie  171/52 X   

CARREZ Jean-Claude  171/52 X   

CASTAN Emmanuel  171/52 X   

CHARLEMAGNE Paul  171/52 X   

CHAZE Thierry  171/52 X   

CONFORT René  171/52 X   

COUDERC Didier  171/52  X  

DURAND Bruno  171/52  X  

DURAND Joëlle  171/52  X  

DUVERT Frédéric  171/52  X Alain ASTRUC 

FOLCHER Joël  171/52  X  

GACHE Christophe  171/52 X   

GALTIER Guy  171/52  X  

GELLION Camille  171/52  X  

GRANIER François  171/52  X  

ITIER Jean-Paul  171/52 X   

JEANJEAN René  171/52 X   

LAURENT Julien  171/52  X René JEANJEAN 

MALHERBE Eric  171/52 X   

MALZAC Claude  171/52 X   

MARTIN Laurian  171/52  X  

MAURIN Olivier  171/52 X   

MAZOYER Lucien  171/52  X  

MERCIER Gilles  171/52  X  

ODOUL Roland  171/52 X   

PAGES Manuel  171/52 X   

PAGES Martine  171/52  X  

PALMIER Cédric  171/52 X   

PANTEL Frédéric  171/52  X  
 

 

Nombre de membres afférents au comité syndical 64 

Nombre de membres en exercice 64 

Nombre de membres présents 33 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 6 

Nombre de voix représentées 174 
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Délégués des communes rurales* 

PASCON Christian  171/52  X Jean-Marie BRUNET 

POULALION Jérôme  171/52  X  

POURQUIER Jean-Paul  171/52 X   

RECOULIN Isabelle  171/52 X   

RODIER Vincent  171/52  X  

RODRIGUES David  171/52 X   

SARTRE Francis  171/52 X   

SOULIER Alain  171/52 X   

TARDIEU René  171/52  X Christophe GACHE 

TEISSIER Michel  171/52 X   

TUFFERY Julien  171/52  X  

VAYSSIER Jean-Louis  171/52  X  

VEDRINES Serge  171/52  X  

VIDAL Roselyne  171/52 X   

Déléguées des communes urbaines 

BOURGADE Régine Mende 25  X  

PIC Jérémy Marvejols 10  X  
 

Délégués des EPCI 

ANDRE Rémi CC du Gévaudan 11  X  

CABIROU Christian SI Aubrac Colagne 2  X  

DE LESCURE Jean CC Mont-Lozère 6 X   

GIOVANNACCI Daniel SM Environnement Sud Lozère 9 X   

HUGON Christine Syndicat Mixte La Montagne 17 X   

PROUHEZE Henry SICTOM des Hauts Plateaux 8 X   

ROUX Christian CC des Cévennes au Mont-Lozère 5 X   

SAINT-LEGER Francis CC Randon Margeride 5  X  

SALEIL Jean-Claude CC Aubrac Lot Causses Tarn 8 X   

SUAU Laurent CC Cœur de Lozère 16 X   
 

* les délégués des communes rurales étant porteurs d'une fraction identique des 171 voix affectées à cette catégorie de membre, 
les règles de fractionnement et d'arrondi sont appliquées à la fin de chaque délibération à l’ensemble des votes exprimés par cette 
catégorie de membres. 

 

Monsieur Christian ROUX a été nommé secrétaire de séance. 
 

 
 

ADMINISTRATION 
Proposition d’adhésion à la compétence Éclairage Public de la FNCCR 

 

 
Monsieur le Président présente le dossier de la demande d’adhésion du SDEE à la compétence Éclairage 
Public de la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies), association de 
collectivités territoriales et de groupements de collectivités territoriales spécialisés dans les services locaux 
en réseaux (énergie, cycle de l’eau, éclairage public et numérique), placée sous le régime de la loi de 1901. 

Considérant que la FNCCR représente et défend les intérêts de ses membres et à travers eux ceux des 
usagers-consommateurs, notamment les collectivités locales qui interviennent en leur qualité d’autorité 
concédante du réseau de distribution d’électricité ; 

Considérant que la FNCCR assure un suivi législatif des textes débattus au Parlement qui comportent des 
enjeux pour ses adhérents et élabore notamment, en concertation avec eux, des propositions 
d’amendement afin de défendre leurs intérêts, qu’elle siège dans diverses institutions de concertation et 
participe aux réunions organisées par les autorités nationales qui interviennent dans ses différents secteurs 
d’activités, qu’elle entretient des contacts très réguliers avec les services de l’Etat, chargés de l’élaboration 
des textes réglementaires d’application (décrets et arrêtés) des lois une fois celles-ci adoptées ; 
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Considérant que la FNCCR intervient auprès des pouvoirs publics afin que ses adhérents soient dotés de 
moyens suffisants à tous les niveaux (humain, financier, juridique, technique…), pour mettre en œuvre sur 
leur territoire des politiques publiques ambitieuses au plan local dans le cadre de l’exercice de leurs 
compétences, et en cohérence avec la stratégie et les objectifs définis au plan national ; 

Considérant que la FNCCR accompagne au quotidien ses adhérents dans une logique de transversalité 
nécessaire avec les autres compétences de la collectivité et met en place de nombreuses démarches de 
mutualisation transversale entre ses membres ; 

Considérant que le SDEE s’inscrit pleinement dans les principes qui viennent d’être énoncés, porteurs aussi 
de valeurs et, à ce titre, qu’il souhaite ainsi bénéficier de l’action d’une association spécialisée et experte 
telle que la FNCCR et des services en termes d’informations et de préconisations qu’elle est à même 
d’apporter à ses adhérents ; 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL  
À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 
APPROUVE l’adhésion du SDEE à la FNCCR pour la compétence Éclairage Public ; 

AUTORISE le paiement annuel de la cotisation selon le devis et l’appel de cotisation fournis ; 

AUTORISE son Président à signer tout document permettant l’adhésion. 
 

 
Ainsi fait et délibéré 

les jour, mois et an susdits 
pour copie conforme 

 

 

 
 
 

 

 

Le Président 

Alain ASTRUC 

 

 Le Secrétaire de séance 

Christian ROUX 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. 




